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R E N V O I . 

D É L A I . 

En matière électorale, la faculté d'intervention dérive de l'action 
populaire ouverte contre chaque inscription influe, à tout 
individu jouissant des droits civils et politiques. 

FJle existe donc lorsqu'un intéresse réclame devant la députation 
permanente du chef d'omission de son nom dans la confection 
des listes électorales. 

En pareil cas, l'intervention est recevable jusqu'à la décision que 
la députation permanente est appelée à rendre sur l'appel de 
l'intéressé. 

Doit être cassé l'arrêté de la députation permanente qui rejette 
à tort, comme tardive, une demande d'intervention, et l'affaire 
doit être renvoyée à une autre, députation permanente pour y 
être statué entre toutes les parties sur la question du fond. 

(VANDENBISRUHK C. D E P A L I C E Y N E T M A T T H Y S . ) 

Après que les listes électorales générales de la ville 
de Gand eussent été affichées et dans le délai de l u jours 
à partir de la date de l'afli<;he, les sieurs Manneiis-Vietti, 
De Paliceyn et Matthys tirent déposer par un tiers à 
l'hôtel de ville, entre les mains de l'employé à ce préposé, 
les pièces à l'appui de la demande verbale faite en leur 
nom et tendante à ce qu'ils fussent inscrits sur la liste 
électorale supplémentaire. 

Le collège des bourgmestre et éehevins n'ayant tenu 
aucun compte de cette demande, les intéressés prirent 
leur recours auprès de la députation permanente, par 
requête du 11 mai 1864. 

Une correspondance s'engagea à ce sujet entre la dé
putation et le collège, mais ce dernier persista dans son 
refus de statuer. 

Le 20 ju i l le t suivant, le sieur Vandenberghe déclara 
intervenir dans l'instance pondante devant la députation. 

Li ; 6 août, arrêté de la députation ainsi conçu : 

A R R Ê T É . — « Vu la réclamation de Léonard Matthys, Mannens-
Vietti et Louis de Paliceyn, portant qu'à la (laie du ï niai dernier 
à 3 heures (le relevée, ils ont fait déposer à l'hôtel de ville de 
Gand, par l'intermédiaire d'un tiers, entre les mains de l'em
ployé préposé a cet effet par l'autorité communale, leurs billets 
de contributions pour les années 1 8 6 2 , 1 8 0 3 et 1 8 6 4 , aux fins 
d'être inscrits sur la liste électorale générale de la ville de Gand 
et que cette inscription n'a pas eu lieu ; 

« Vu les lettres du collège des bourgmestre et éehevins de la 
ville de Gand, respectivement en date des 1 9 mai et 1 4 juillet 
derniers, dont iKrésulto que ledit collège n'a pas statué sur la 
demande des sieurs Matthys, Mannens-Vietti et de Paliceyn 
parce qu'il ne se croit pas tenu à prendre une décision sous 
forme d'arrêté sur des demandes d'inscription faites verbalement 
et dans la forme adoptée par les réclamants ; 

« Vu la demande en intervention faite par le sieur Joseph 

j Vandenberghe, sous la date du 2 0 juillet 1 8 6 4 , signifiée aux trois 
réclamants le même jour; 

« Vu la loi électorale et la loi provinciale ; 
« Considérant que les sieurs 1 ° Bernard Mannens-Vietti, 2 " Léo

nard Matthys, 3 ° Louis de Paliceyn, tous domiciliés à Gand, ont 
l'ail déposer par un liers, en temps utile, au bureau de l'admi
nistration communale et entre les mains de l'employé spéciale
ment chargé de la réception des réclamations électorales, les 
pièces justificatives à l'appui de la demande verbale faite en leur 
nom et tendante à ce qu'ils fussent portés sur la liste électorale 
générale supplémentaire, 

« Considérant que l'administration locale, pour les considé
rations longuement développées dans son rapport du 1 9 mai 
dernier, a fait connaître qu'elle avait refusé de statuer sur cette 
demande, refus dans lequel elle persévère, ainsi qu'il résulte de 
sa réponse en date du 1 4 juillet dernier, par le motif qu'elle ne 
reconnaît que l'existence des réclamations faites par écrit: 

« Considérant que la loi ne prescrit aucune forme sacramen
telle et qu'elle n'exige pas une réclamation écrite ; 

« Qu'il s'ensuit que c'est à tort que l'administration locale a 
refusé de statuer sur cette demande verbale comme elle eut dû y 
statuer (arrêt de la cour de cassation du 2 juillet 1 8 3 6 ) ; 

« Qu'il y a d'autant plus lieu de le décider ainsi, que les 
réclamations doivent être admises avec faveur et que les dé
chéances ne peuvent être encourues qu'à la condition d'être 
formellement stipulées; 

« Considérant que ce refus de statuer sur une réclamation 
verbale est une fin de non-recevoir qui écarte la réclamation 
même, et qui équivaut au fond au rejet de la demande; 

« Que la demande se trouvant ainsi écartée à tort par l'ad
ministration communale, il appartient à la députation perma
nente de faire ce que le collège des bourgmestre et éehevins eût 
pu faire et de statuer en degré d'appel ; 

« Au fond : . . . 
« Sans s'arrêter à la demande en intervention faite par le 

sieur Joseph Vandenberghe à Gand, par exploit du 2 0 juillet 
dernier, laquelle dans tous les cas est tardivement faite après 
que tous les délais pour réclamations en matière électorale 
étaient expirés ; 

« Arrête : 
« L'appel est rejeté, en ce qui concerne Mannens-Vietti ; 

Louis de Paleceyn et Léonard Matthys sont inscrits sur la liste 
électorale générale de la ville de Gand.. . » (Du 6 août 1 8 6 4 . ) 

Losi-'ur Vandenberghe s'est pourvu en cassation contre 
cet arrêté : 

1° Pour violation de l'art. 13, alinéa 1" , de la loi du 
3 mars 1831, en ce que le dispositif de l'arrêté ne ren
ferme aucune décision sur la demande en intervention 
faite par le sieur Vandenberghe ; 

2" Pour fausse application et violation de l'art. 12 de 
la loi électorale de 1831, modifié par l'art. 7 de la loi du 
1 " avril 1843, en ce que l'arrêté écarte la demande en 
intervention par le motif qu'elle n'aurait pas eu lieu en 
temps utile ; 

3" Pour fausse application et violation des art. 8 et 
12 de la loi électorale de 1831 modifiée, en ce que la 
députation permanente a admis comme valablement faite 
la demande verbale d'inscription des sieurs De Paliceyn et 
Matthys, et, par suite, pour excès de pouvoir et violation 
des art. 7, 8, 12 et 13 de la même lo i , d'après lesquels la 



députation no peut statuer de piano sur les réclamations 
personnelles qui n'ont pas subi un premier degré de j u r i 
diction devant le collège des bourgmestre et échevins. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation de l'art. 12-de 
la loi électorale du 3 mais 1831, modifié par l'art. 7 de la loi 
du 1 e r avril 1843, en ce que la députation permanente décide 
que l'intervention du demandeur n'a pas eu lieu en temps utile : 

« Attendu que par requête reçue à l'administration provin
ciale le 12 mai 1864, les défendeurs ont exposé à la députation 
permanente du conseil provincial de la Flandre orientale que, 
le 2 du même mois, ils ont fait déposer à l'hôtel de ville de 
Gand, par l'intermédiaire d'un tiers, entre les mains de l'em
ployé préposé à cei effet par l'administration communale, leurs 
billets de contributions pour les années 18G2, 1863 et 1864, 
aux fins d'être inscrits sur la liste électorale générale de la dite 
ville, et que cette inscription n'a pas eu lieu ; qu'en conséquence 
et considérant cette omission comme un rejet de leur demande, 
ils ont conclu à ce que l'inscription lut ordonnée; 

« Attendu que Joseph Vandenberghe, négociant h Gand, est 
intervenu dans cette instance pour contester la réclamation, par 
requête notifiée aux intéressés le 20 juillet 1864 ; 

« Attendu que la décision attaquée, qui n'a été rendue que le 
6 août suivant, rejette l'intervention par le motif qu'elle a été 
tardivement faite après que tous les délais pour réclamations en 
matière électorale étaient expirés; 

« Mais attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, d'un appel formé 
par les intéressés du chef d'omission et nullement d'un appel où 
un tiers s'est pourvu du chef de radiation indue; 

« Que la déchéance prononcée par l'art. 7 in fine de la loi du 
1 e r avril 1843 n'est donc pas applicable, puisque toute déchéance 
doit être strictement renfermée dans ses termes, et que d'ailleurs, 
circonstance qui écarte en même temps l'application du délai 
de 10 jours, il n'y a, dans le cas d'omission, pour les tiers qui 
ne peuvent alors agir que par voie d'intervention, ni dépôt de 
pièces, ni affiche de noms; 

« Que là où manque la publicité, il est naturellement impos
sible d'assigner a l'action des tiers un point de départ; 

« Attendu que la faculté d'intervention dérive de l'action 
populaire ouverte, contre chaque inscription indue, à tout indi
vidu jouissant des droits civils et politiques ; qu'elle existe donc 
lorsque l'intéressé réclame du chef d'omission, et que dans 
le silence de la loi quant au délai endéans lequel elle doit 
s'exercer, il faut tenir, conformément à la règlg générale, que 
l'intervention dûment notifiée est alors recevable jusqu'à la déci
sion définitive ; 

« Attendu qu'en jugeant le contraire la décision attaquée a 
faussement appliqué l'art. 7 précité, et a, par suite, expressé
ment contrevenu à cette disposition ; 

« Attendu que si le demandeur est recevable à intervenir, il 
peut exiger que la question du fond soit résolue contradictoire-
ment avec lui ; 

« Doù il suit que l'annulation de la décision du chef de l'inter
vention, emporte nécessairement l'annulation de tout ce qui a 
suivi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E W A N D R E en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 

avocat général, casse et annule la décision rendue par la dépu
tation permanente de la Flandre orientale le 6 août 18G4... Et 
pour être statué entre les parties sur la réclamation des défen
deurs, renvoie l'affaire devant la députation permanente du 
conseil provincial de la Flandre occidentale ; condamne les dé
fendeurs aux dépens... » (Du 12 décembre 1864. — Plaid. 
M c F É T I S . ) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de I I . o e P a g e , p r . prés . 

R É F É R É . — C O M P É T E N C E . — U R G E N C E . — S E R V I T U D E D E 

P A S S A G E . — R E F O R M A T I O N S — D O M M A G E S E T I N T É R Ê T S . 

Le juge de référé n'est compétent pour statuer sur des difficultés 
autres que celles relatives à l'exécution d'un titre exécutoire 
ou d'un jugement, que dans les cas où la cause présente une 
urgence telle que le moindre retard, dans l'application d'une 
mesure provisoire et conservatoire, serait de nature à causer un 
préjudice irréparable, et à rendre par suite illusoire L'action or
dinaire des tribunaux (art. 806 du code de procédure civile.) 

Spécialement celte urgence n'existe pas, lorsque la demande a 
pour objet la réclamation d'une servitude de passage conformé

ment à l'art. 682 du code civil, par un endroit autre que celui 
où le passage s'exerçait antérieurement au référé. 

La réformation en appel d'une ordonnance de référé, donne ouver
ture à des dommages et intérêts pour l'exécution qui y avait 
été donnée par l'intimé, conformément à l'art. 809 du code de 
procédure civile. 

( V E U V E S E U T I N - L A T I N I S E T C O N S O R T S C. B A U D E T E T D E B O U N D E R . ) 

Le sieur Baudet, en sa qualité de tuteur de la mineure 
Duchesne, avait loué aux sieurs Falise et Creusenairc un ter-
rain situé à Ittre au bord du canal de Charlcroi, et sur 
lequel ceux-ci avaient établi un lavoir de sable. L'accès 
à ce terrain avait de tout temps eu l ieu par un chemin pu
blic appelé Avenue de la Ferme du Sart. 

Au mois d'octobre 1864, Baudet prétend que le proprié
taire de la ferme du Sart, le sieur De Bounder, revendi
que son avenue comme propriété privée, et qu' i l refuse 
pour ce motif aux sieurs Falise et Creusenairc le passage 
qu'ils avaient toujours exercé. En conséquence Baudet as
signe la veuve Seutiu et consorts en référé devant M . le 
président du tr ibunal de Nivelles, pour s'entendre con
damner à livrer provisoirement passage pour chevaux et 
voitures, au travers de leurs propriétés, et ce conformément 
à l'art. 682 du code c iv i l sur les propriétés enclavées. 

Le 6 octobre 1864, ordonnance de référé adjugeant ses 
conclusions au sieur Baudet ; et le 21 du même mois, mal
gré l'appel interjeté immédiatement par la veuve Setitin, 
Baudet fait requérir la gendarmerie et exécute l'ordon
nance. 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande portée en référé devant 
le président du tribunal de Nivelles a pour objet de faire fixer 
provisoirement un passage pour arriver avec chevaux et chariots 
à la partie de bois louée aux sieurs Creuscnaire et Falise ; 

« Attendu que l'enclave de la propriété pour laquelle le pas
sage est réclamé est formellement contestée par la partie appe
lante ; qu'il conste même de l'exploit infroductif d'instance que 
le passage s'exerçait antérieurement par un chemin que des tiers 
prétendent être leur propriété privée et à l'usage duquel ils s'op
posent aujourd'hui ; 

« Attendu que, hors les cas spécialement prévus par la loi, le 
juge de référé, aux termes de l'art. 806 du code de procédure 
civile, n'a compétence pour statuer sur des difficultés autres que 
celles relatives à l'exécution d'un titre exécutoire ou d'un juge
ment, que dans le cas où la cause présenteune urgence telle qu'il y a 
péril dans la demeure et que le moindre retard, dans l'application 
d'une mesure provisoire et conservatoire, serait de nature à cau
ser un préjudice irréparable et à rendre par suite illusoire l'ac
tion ordinaire des tribunaux ; 

« Attendu que la demande dont il s'agit n'a, sous aucun rap
port, un semblable caractère d'urgence; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. le premier 
avocat général C O U B I S I E R , met l'ordonnance dont est appel au 
néant; entendant, dit pour droit que le juge de référé était incom
pétent; renvoie les parties à se pouvoir ainsi qu'il appartiendra ; 
condamne l'intimé aux dépens des deux instances; ordonne la 
restitution de l'amende consignée ; réserve à la partie appelante 
tous ses droits aux dommages-intérêts pour l'exécution donnée à 
l'ordonnance annulée au mépris de son appel; met De liounder 
hors de cause ; condamne l'intimé Daudet aux dépens envers 
elle... » (Du 15 novembre 1864. — Plaid. M M 0 S E M I L E D I ; M O T 

c. C O U P E Z . ) 

C H O S E J U G É E . — A C T I O N C I V I L E . — A C Q U I T T E M E N T . 

L'accusé d'homicide volontaire, acquitté par le jury après avoir 
plaidé te système de la légitime défense, peut néanmoins être 
condamné à des dommages-intérêts par la justice civile saisie 
ensuite de l'action civile en réparation. 

( B L A I M O N T C . C O P P E T ) . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimé, traduit devant les assises 
du Hainaut du chef d'avoir commis volontairement un homicide 
sur Joseph Blaimont, fils de l'appelant, soutenait qu'il s'était 
trouvé en état de légitime défense au moment où, le 3 mai 1863, il 
avait fait usage, à Gerpinnes, vers onze heures du soir, de son fu
sil , chargé à plomb, et avait tué ledit Blaimont et fut acquitté 
sur la déclaration du jury qu'il n'était point coupable du fait mis 
à sa charge ; 

» Attendu que cet acquittement, prononcé en présence d'un 



système unique de défense, tendant à affranchir l'accusé de toute 
responsabilité, n'implique pas nécessairement que, dans la pen
sée du jury, son verdict doive être attribué a la légitimité de 
l'acte incriminé; 

« Qu'en effet la mission du jury a pour objet de rechercher si 
le fait qui lui est déféré est constant et, au cas allirmatif, si son 
auteur s'en est rendu coupable avec l'intention perverse qui 
en constitue la criminalité ; 

« Que la recherche de cette intention n'est point limitée par 
le système déterminé de défense que l'accusé présente et déve
loppe pour combattre l'accusation ; 

« Que, dés lors, le jury a pu, dans l'espèce, tout en écartant 
l'exception tirée de la légitimité de l'action, déclarer l'accusé 
non coupable, en attribuant la cause de l'homicide à une impru
dence, à une faute quelconque, ayant pour effet de lui enlever 
son caractère criminel, sans effacer en même temps la respon
sabilité de son auteur aux yeux de la loi civile ; 

« Attendu que la demande produite devant le juge civil ne se 
base que sur le fait d'homicide, qui ne peut être dénié et tend à 
en obtenir la réparation, au point de vue des intérêts civils, par le 
motif que l'intimé, à défaut d'avoir agi dans une intention mé
chante, n'a pu toutefois user de son arme et tuer Joseph lilai-
mont, dans les circonstunees connues, sans commettre une faute 
lourde dont il est civilement responsable; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que ces poursuites ne 
sont point inconciliables avec le verdict invoqué dans la cause ; 

« Attendu que les documents du procès, pris dans leur ensem
ble, prouvent que la mort de Joseph Iilaimont est arrivée par la 
faute de l'intimé qui doit, en conséquence, réparer les dommages 
qui en sont résultés ; 

« Attendu que les dommages ont été équitablcment évalués 
par le premier juge ; 

« Par ces motifs, la Cour met les appels principal et inci
dent au néant... » (Du 40 mai 1804. — C O U R D ' A P P E L D E 

B R U X E L L E S . — I r o ch. — Plaid. M M ™ L A S A L L E C. U I L A U T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Deux circonstances spéciales ajoutent 
à l'intérêt que cet arrêt présente : 

D'une part, i l était reconnu dans les débals devant la 
cour de Bruxelles que l'intimé n'avait invoqué, devant la 
cour d'assises du Hainaut, qu'un seul moyen de défense, 
l'exception de la légitime défense. Les plus graves pré
somptions existaient donc pour croire que le jury, en fen
dant un verdict négatif, avait implicitement admis que cette 
exception était fondée. Or, l'état de légitime défense met 
l'agent à l'abri de toute responsabilité civile aussi bien 
que de toute condamnation pénale, Bruxelles, 14 août 
1848 ( B E L G . J i : » . . V I , 1318.) 

D'autre part, l'appelant n'apportait d'autre preuve à 
l'appui de' son action que l'instruction écrite qui avait pré
cédé la comparution de l'intimé devant la cour d'assises 
du Hainaut. Des documents semblables n'otl'rent pas la 
garantie d'une procédure contradictoire. On sait que l ' i n 
struction orale devant les cours d'assises n'est pas aetée ; i l 
n'en reste aucune trace authentique. L'app<'lant ne pro
duisait donc qu'une procédure préalable, une sorte d'en
quête directe, faite hors de la présence de l'intimé, sans 
droit de faire la preuve contraire. 

D E R N I E R U E S S O U T . — É V A L U A T I O N D U L I T I G E . — E X P L O I T 

Î X T U O I I C C T I F . — C O N C L U S I O N S . — F I N D E N O N - R E C E V O I R 

D E F E C T U S U M . M A E . — J O N C T I O N A L F O N D . 

L'évaluation du litige au point de vue du dernier ressort, peut 
résulter de l'exploit introductif aussi bien que îles conclusions, 
bien que le contrat juiliciaire ne soit fixe'que par ces dernières, 
et pourvu que le demandeur ait toujours déclare persister dans 
les fins de cet expiait. (Art 15, loi du 23 mars 1841.) 

Il n'y a pas lieu de joindre au fond la fui de non-recevoir defectu 
su m mie. 

( D E S F O R G E S C . D A J I . ) 

Une difficulté existait entre les époux Desforges, proprié
taires d'un bien situé à Zoersel, et les sieurs Dam et 
Lambrechts, propriétaires voisins, au sujet de l'entretien 
d'un passage à titre d'enclave stipulé au profit des pre
miers par le titre commun, résultant d'un procès-verbal 
d'adjudication publique du 3 septembre 1816. Par leur 

exploit introductif du 11 décembre 1851, les appelants 
avaient demandé la condamnation de leurs adversaires à 
remettre ce passage en bon état et à l'entretenir à leurs frais, 
sinon à rétablir les anciennes voies de communication 
auxquelles i l avait été substitué. I ls demandaient aussi 
condamnation à 600 fr. de dommages et intérêts pour les 
dépenses et pertes déjà essuvées et évaluaient le litige à 
1,500 fr . 

Le 4 août 1853, jugement du tribunal d'Anvers qui les 
déclare purement et simplement non fondés dans leur ac
tion. App3l. Les appelants opposent devant la cour que 
l'évaluation invoquée contre eux a été faite dans l'exploit 
introductif et non dans les conclusions, suivant le texte de 
la loi du 25 mars 1841, et qu'elle s'appliquait d'ailleurs 
principalement aux réparations à effectuer à la date de 
l'exploit, tandis que le contrat judiciaire sur l'obligation 
môme d'entretenir le passage en bon état n'avait été lié 
que par les conclusions. 

La cour a rendu l'arrêt suivant : 

AlinÉT. — « Attendu que si la (in de non-recevoir proposée 
par les intimés était bien fondée, la décision du tribunal de pre
mière instance aurait été rendue en dernier ressort et la cour 
serait conséquemment imeompétente pour connaître de cette dé
cision ; 

« Qu'avant toute discussion des moyens du fond, il y a donc 
lieu d'examiner quel est le mérite de celte fin de non-recevoir; 

« Attendu que dans l'exploit introductif d'instance, les inti
més ont évalué l'importance de leur demande à 1,500 fr. ; que 
cette demande n'a pas été modifiée par eux lorsqu'ils se sont 
bornés a déclarer qu'ils persistaient dans leurs conclusions tant 
principales que subsidiaires reprises dans ledit exploit; 

« Attendu que l'importance du litige restait ainsi fixée à la 
somme que les intimés avait indiquée ; 

« Attendu que les appelants, sans critiquer cette évaluation, 
n'ont porté qu'à 500 fr. la valeur de leur demande reconven
tionnelle ; 

« Attendu qu'aux termes des art. 19 et 22 de la loi du 23 mars 
18-it, le premier juge a statué en dernier ressort sur chacune de 
ces demandes inférieures à 2,000 fr.; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. C O R B I S I E R , premier 
avocat général, en ses conclusions conformes, dit n'y avoir 
lieu à joindre au fond la fin de non-recevoir proposée; déclare 
l'appel non recevable defectu summœ c l condamne les appelants 
à l'amende et aux dépens... » (Du 16 juin 1863. — C O U R 
D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — l r c eh. — Plaid. MMe E . B A R B A N S O N 

c. D E L A N D T S H E E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r l a première question du sommaire, 
V . C L O E S , De la compétence, n° 9 6 ; tribunal de Hasselt, 
23 mai 1835 ( B E L O . J I D . , X I I I , 1133.) 

T R I B U N A L C I V I L DE GAND. 

P r é s i d e n c e de M . L c l i è v r e . 

A I ' I ' E L D K J U S T I C E D l i P . 1 I X . 

A S S U R A N C E S T E R R E S T R E S . — F A I L L I T E D E L ' A S S U R É . — C O N C O R D A T . 

P R I M E S . — P A I E M E N T P R O P O R T I O N N E L . 

L'assuré, qui est tombé en faillite et qui a obtenu un concordat, ne 
peut être assigné en paiement intégral des primes postérieures 
ii la faillite. 

Le concordai oblige les sociétés d'assurances qui n'ont pas été por
tées au bilan. 

Les primes constituent un ensemble, une seule et même dette née 
des l'origine du contrat d'assurance et acquise à l'assureur, 
mais dont le paiement est échelonne et réparti sur plusieurs 
années. 

(l 'VN C . L A C O M P A G N I E B E L G E D ' A S S U R A N C E S G É N É R A L E S C O N T R E 

L E S R I S Q U E S D ' I N C E N D I E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est en aveu entre parties : 
« 1° Que le 8 septembre 1839, il a été verbalement convenu 

entre l'appelant et l'intimée que celle-ci lui assurait, contre les 
risques de l'incendie et pour un terme de sept années, moyen
nant une prime annuelle de 1,101 fr., payable par anticipation à 
dater du jour de la convention, une filature de lin, d'étoupes, 
sise à Heusdcn, avec le matériel, les mécaniques et ses dépen- . 

j dances; 
I « 2" Que le 24 décembre 1839, il a été verbalement convenu 



entre l'appelant c l l'intimée que celle-ci lui assurait, contre les 
mêmes risques pour le terme de dix ans, à dater de la convention 
et moyennant une prime annuelle de 14 t'r. 40 c , payable par 
anticipation à dater du jour de la convention, tout le mobilier 
d'une maison de campagne, ('gaiement sise à Hcusdeii ; 

« Attendu que par exploit introductif d'instance, en date du 
14 juin dernier, enregistré, l'intimée a fait assigner l'appelant 
devant M. le juge de paix du deuxième canton, séant à Gand, a 
l'effet de s'entendre condamnera lui payer : 

« 1° La somme de 3,303 t'r., pour trois années de primes 
d'assurance contre l'incendie, payables respectivement le 8 sep
tembre 1861, 1862 et 1803; 

« 2° La somme de 43 fr. 20 c. pour trois années d'assurance 
contre l'incendie payables les 24 décembre 1861, 1862 et 1863 ; 

« Attendu qu'en interprétant les conventions verbales rappe
lées ci-dessus, en se rendant compte de leur nature et de leur 
caractère, on doit demeurer convaincu que, dès leur conclusion, 
l'intimée s'est trou\ée créancière du montant de toutes les primes 
et que l'appelant s'en est trouvé débiteur envers elle ; qu'il est 
évident que toutes les primes réunies constituent un ensemble, 
une seule et même dette, née dès l'origine de la convention et 
acquise à l'intimée, mais que seulement le paiement en a été 
écbelonné et réparti annuellement, et ce en vue principalement 
de la facilité et des convenances de l'assuré, appelant en cause; 

« Attendu que si les primes constituaient une nouvelle dette 
chaque année, il en résulterait que, dans certains cas, l'obliga
tion de l'assuré n'aurait pas d'équivalent, puisqu'il a été allégué 
et non méconnu qu'à défaut de paiement de la prime d'une an
née ou même par suite de retard de paiement, l'assuré, en cas 
d'incendie, n'a droit à aucune indemnité et que sou assurance se 
trouve suspendue ; 

« Attendu que l'appelant a été déelaré en état de faillite, le" avril 
1860 et qu'il a obtenu, le 26 mai même année, un concordat qui 

a été homologué par jugement du tribunal de commerce, en date 
du 2 juin suivant ; 

« Attendu que ce concordat, qui subsiste encore aujourd'hui, 
est, aux termes de l'art. 518 de la loi de 1851 sur les faillites, 
obligatoire pour tous les créanciers portés ou non portés au 
bilan ; 

ic Attendu qu'il suit de ce qui précède que, par le fait seul de 
ce concordat, l'action de l'intimée, telle qu'elle a été intentée, 
n'est pas rccevable : qu'il est constant qu'a l'aide de cette 
action l'intimée cherche indirectement à se faire une position 
plus favorable que celle des autres créaneiersde l'appclantet à se 
créer un privilège que la loi lui refuse ; 

« Attendu d'ailleurs que l'intimée ayant eu dès le jour de la 
faillite de l'appelant, ledroitde demander soitcaution, soit la rési
liation des conventions, et n'ayant réclamé ni l'une ni l'autre, ne 
peut se plaindre et doit s'imputer les conséquences de sa con
duite : qu'il n'a pas été établi ni même allégué que d'après les 
conventions verbales intervenues entre parties, la faculté de ré
siliation aurait élé accordée soit à la masse des créanciers repré
sentée par le syndic, soit au failli lui-même après son con
cordat ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, met le jugement 
dont appel au néant; entendant et faisant ce que le premier juge 
aurait dû faire, déclare l'intimée non recevable eu son action 
telle qu'elle a été intentée; la condamne aux dépens des deux 
instances; ordonne la restitution de l'amende... » (Du 9 no
vembre 1864. — Plaid. JO«» Bush et M O N T I C N V . ) 

O B S E U Y A T I O S S . — V . P a r i s , 21 août 1850 ( P A S I C M S I E , 

p. 272 (408) année 1852 et la note); Par i s 18 avri l 1834 
P A S I C I U S I E , p. 496, année 183i et la note. 

• %KaH-K • - • 

T R I B U N A L C I V I L D'ANVERS. 

p r é s i d e n c e de H u e r n i a n s . 

C O N T R A T C O M M E T A T 1 K E T 1 N N O . M É . — H É R I T I E R . — L É G A T A I R E S . 

T E S T A M E N T C A D U C . — C O N V E N T I O N ' . — D O N A T I O N E N T R E V I F S . 

F O R M E S . 

Constitue un contrat cummutalif et innomé, la convention par 
laquelle un héritier s'engage à délivrer, après la fin de deux pro
cès, tous les legs contenus dans un testament qui est caduc, à la 
condition que deux des légataiws institues par ce testament 
prendront l'engagement de prêter à l'héritier leur concours pour 
terminer ces deux procès, et qu'un autre des légataires s'oblige 
à ne pas attaquer un autre testament fait en faveur de ce même 
liéritier et à ne requérir aucun acte conservatoire, si les enga

gements demandés à ces trois légataires ont été pris par cc-
derniers. 

La stipulation pour autrui contenue dans un contrat commutalif 
n'est pas assujettie aux formalités des actes de donation entre 
vifs. 

( . U E T D E P E N M N G E N , V E R H E Y E N E T C O N S O R T S C . T E I U . I N C K . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la convention intervenue entre par
ties, telle qu'elle est posée dans l'exploit introductif d'instance 
du 3 juin 1 8 6 3 et dans les conclusions des demandeurs du 
1 1 février 1 8 6 4 , ne constitue pas une promesse vcibale de do
nation ou une obligation sans cause, et qu'elle ne peut pas 
davantage être envisagée comme étant uniquement contractée en 
acquit d'un devoir de conscience, ou comme ne constituant 
qu'une transaction pure et simple entre parties ; 

« Attendu qu'il résulte des art. 1 1 0 4 , 1 1 0 3 et 1 0 0 7 du code 
civil qu'elle doit être considérée comme un contrat commutatif 
et innorné ; 

« Attendu que si cette convention n'impose aucune prestation 
ou obligation au demandeur Gustave Metdepenningen et à la de
moiselle Macqué, il ne s'en suit pas que le défendeur se serait 
obligé envers ces demandeurs à titre purement gratuit ; 

« Que l'engagement [iris à leur égard n'aurait été que l'acces
soire de l'obligation contractée envers les autres demandeurs et 
qu'il aurait eu pour cause intéressée les obligations contractées 
par ces derniers, qui auraient btipulé tant à leur profil personnel 
qu'au profit de Gustave Metdepenningen et de la demoiselle 
Macqué; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il résulte des faits posés que le dé
fendeur, nui par le désir de se conformer aux véritables inten
tions de la testatrice qui lui étaient connues, s'acquittait en
vers tous les demandeurs d'une obligation naturelle en prenant 
l'engagement de leur délivrer les legs dont il est question au 
procès ; 

« En fait : 
« Attendu que la convention invoquée par les demandeurs ne 

peut pas être tenue dès à présent pour suffisamment établie ; 
« Attendu, toutefois, que les réponses incomplètes, équivo

ques ou évasives, et parfois dénuées de toute vraisemblance, du 
défendeur ï'erlinek, dans son interrogatoire du 3 0 juillet 1 8 6 3 , 
ainsi que ses lettres du 1 8 août et du 1 8 octobre 1 8 6 0 , enregis
trées, constituent un commencement de preuve par écrit qui 
rend vraisemblable l'existence de la convention et des faits allé
gués par le demandeur, surtout lorsqu'on les met en regard des 
faits avoués par le défendeur et des pièces qu'il reconnaît avoir 
reçues ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que les deman
deurs sont rccevables en leur action et que la convention qu'ils 
allèguent constitue une convention iunomée, qui a tous les 
caractères d'un contrat commutatif; et, avant de faire droit au 
fond, les admet à prouver par toutes voies de droit et même par 
témoins : 

« 1 ° Que le défendeur s'est engagé à délivrer aux demandeurs, 
sous déduction des droits de succession, tous les legs inscrits à 
leur profit dans le testament mystique de la demoiselle Joséphine 
Werbrouck, du 3 avril 1 8 6 0 , et à en faire la délivrance aussitôt 
(pie les procès contre la famille Werbrouck et le curateur à la 
faillite Pruly seraient terminés, suit judiciairement, soit par 
transaction ; 

« 2 " Qu'il a pris cet engagement à la condition que, de sou 
coté, la dame Verheyen prit rengagement de respecter et de ne 
pas attaquer le testament de la dame Terliuck du 1 " avril 1 8 6 0 
et de ne pas troubler la possession du défendeur par des actes 
conservatoires ; 

« 3 ° Qu'en prenant cet engagement, le défendeur a déclaré, 
dès le 7 avril 1 8 6 0 , qu'il prenait en considération le court intei -

j \allede temps qui s'était écoulé entre le décès de sa belle-sœur 
et celui de sa femme, ainsi que leurs intentions à l'égard de la 

i famille Meldepeuningen et de la tamille Verheyen, qui lui étaient 
connues ; 

« 4 " Qu'il a en outre stipulé que les demandeurs napoléon 
Verheyen et llipp. Metdepenningen prendraient rengagement 
de prêter leur concours pour conduire à bonne lin les procès 
Werbrouck et Proly ; 

« 5° Que ces demandeurs, ainsi que la dame Verheyen, ont 
pris et tenu les engagements prerappelés, qui leur ont été de
mandés par le défendeur et en son nom ; 

« E l en cas d'enquêtes, commet pour les recevoir M. le juge 
C A S I E R . . . »> (Ou 2 9 juillet 1 8 6 4 . — Plaid. MM'S C L V L I T S , B L O N -

D E L et D E K I N D E I I ) . 

j O B S E R V A T I O N S . — Sur la première solution, V. notam
ment les arrê t s Je la cour de Bourges , du 12 lévrier 1862 
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et de la cour do cassation de Franco, du H avri l 1863 
( P A S I C R I S I E , 1863, 1, 362; D A I . I . O Z , Recueil périodique, 
1863, 1, 402). 

Sur la deuxième question, V . l'arrêt do la cour de cas
sation de France du 24 avri l 1833 ( P A S I C I I I S I K , 1853, 1, 
488; D A I . L O Z , 1833, 1, 161, et la note; J O U R N A L D U P A L A I S , 

1833, 2, 281 et la note). 

V. aussi, en ce qui touche les obligations naturelles, les 
arrêts de la cour do cassation de France du 19 décembre 
1860 et de la cour de Grenoble du 4 j u in 1860 ( P A S I C R I S I E , 

1861, 1, 370; 1861, 2, 152). 

JU1UDLCTI0N C O M M E R C I A L E . 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE B R U X E L L E S . 

p r é s i d e n c e de M . . l a m a r . 

V O I T U R I E R . — L E T T R E D E V O I T U R E . — D E S T I N A T A I R E . 

R E M I S E A U N T I E R S . — P A C T E . 

Le viiiturier étant obligea délivrer l'objet du transport au destina
taire indiqué en la lettre de voiture, il est en faute en 'agissant 
autrement et ne peut même se prévaloir des termes de la com
mande de l'objet transporté pour établir que la remise a été faite 
à celui qui en avait fait la demande. 

( D E M E T S E T C L E C. L ' É T A T B E L G E E T L A C O M P A G N I E D U C H E M I N D E F E R 

D U N O R D F R A N Ç A I S . ) 

Les faits sont exposés dans les considérants dujugemont 
suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les causes sont connexes ; 
« Attendu que la lettre do voiture est un contrat enlre l'expé

diteur elle voiturier mentionnant, entre autres indications, le nom 
de celui à qui la niarcliandise est adressée; 

« Attendu, en l'ail, que les marchandises dont s'agit ont été ex
pédiées aux sieurs J . Thicts-llcddebaut et C''', à Saint-Ouen, en 
gare à Paris, mais ont été délivrées a un sieur J . Thiets qui a 
donné l'émargement en son nom personnel ; 

« Attendu que le voiturier est obligé à délivrer l'objet du trans
port au destinataire indiqué en la lettre de voiture ; 

« Que cette délivrance ne pouvait ainsi se taire qu'à la société 
indiquée par l'expéditeur et qu'en agissant autrement le voitu
rier a commis une faute dont il doit répondre ; 

« Attendu que la Compagnie du nord, (pie l'Etat belge s'était 
substituée pour l'expédition dont s'agit, invoque vainement les 
termes de la commande faite aux demandeurs; que c'est là un 
contrat auquel elle est étrangère ; 

« Attendu que la valeur de la marchandise n'est pas déniée et 
qu'il n'est pas non plus méconnu que le sieur Thiets est incapa
ble d'en acquitter le prix ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne l'Etat belge à payer 
aux demandeurs la somme de 1,067 IV. 80 c., valeur des marchan
dises dont il s'agit; le condamne en outre aux intérêts légaux et 
aux dépens; condamne la Compagnie du chemin de fer du nord 
français à garantir l'Etat belge des condamnations ci-dessus, en 
principal, intérêts et fiais; la condamne aux dépens...» (Du 8 dé
cembre 18(34. — Plaid. M M " L A S S A L L E , A L F R E D A L L A R D , H A U -

M A N et S A N C K E . ) 

T R I B U N A L DE COMMERCE DE B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e de . H . n e Havay. 

V O I T U R I E R . — A V A R I E . — P R O P R I É T A I R E D E S OISJETS V O I T U R E S . 

C O M P T E . 

Le voiturier est tenu de rendre compte au propriétaire des objets 
voitures des avaries survenues, peu importe qu'il ait reçu son 
mandat d'un autre voiturier et que le propriétaire soit resté 
étranger au contrat. 

( M O N T I G N Y C L E S M E S S A G E R I E S V A N G E N D E T C " ' . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que Van Cend et compagnie ont agi 
en qualité de voiturier, c l ont comme tels offert les armes 
dont s'agit au demandeur; que celui-ci avait le droit avant de les 

accepter, de constater leur état, ce qu'il a fait conformément ;< 
l'article 100 du code de commerce et qu'en vertu de l'article 
103 du même code', il est recevable à demander au voiturier qui 
lui a présenté les Colis, réparation du dommage reconnu, sauf à 
celui-ci à établir que ce dommage provient d'un vice propre à la 
chose ou de force majeure, ou à mettre en cause ses mandants, 
s'il le croit utile ; 

« Au fond : 

« Attendu que les avaries ne sont pas contestées et sont suffi
samment détaillées au procès verbal d'expertise déposé au gretfe 
le 12 avril 1801, et délivré au demandeur le 17 mai suivant; 
qu'il n'est pas établi au procès que l'avarie se soit produite dans 
cet espace de temps et que, s'il est vrai d'une part que Van Cend 
et C i c ne sont pas responsables du fait de leurs mandants, d'autre 
part, la preuve que l'avarie n'est pas leur fait, leur incombe à 
raison de leur qualité de voiturier ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard à la fin de non-
recevoir proposée, et avant faire droit au fond, ordonne aux 
défendeurs de prouver par toutes voies de droit, témoins com
pris, que l'avarie constatée existait déjà aux armes à la date de 
leur remise entre leurs mains, savoir le 2!) avril 1801. fixe 
pour les enquêtes, directe et contraire, l'audience du 11 octobre 
prochain... » (Du 12 septembre 1861. — Plaid. M" liocviEK-
P A R V I I . L E Z C. M E V E R B I S T . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA S E I N E . 

P r é s i d e n c e de M . Basset 

L E R E S T A U R A N T P E R R 0 N C E L . — F A I L L I T E . — V E N T E A R É M É R É . 

C E S S I O N D E R A I L A T R O I S C R É A N C I E R S . — P R I V I L È G E D É G U I S É . 

N U L L I T É . 

La vente à réméré d'un fonds de commerce avec cession de bail 
doit être, déclarée nulle comme constituant un privilège déguisé, 
alors que le débiteur est resté à la tète de l'exploitation et que 
les formalités pour la cession du bail n'ont pas été remplies. 

( S Y N D I C P E R R O N C E L C . C A S T O R , B E R T H I E R E T C A N A P V T L L E . ) 

Le restaurateur Perroncel est en faillite. Dès le mois 
de janvier 1858, i l était embarrassé dans ses affaires et i l 
avait obtenu des avances d'argent de Castor, Berthier et 
Canapville; pour déterminer ces trois prêteurs à lui faire 
confiance, i l leur avait vendu son fonds à réméré, et i l 
leur avait cédé son bai l . 

Au moment de la faillite, les trois créanciers ont voulu 
revendiquer le fonds, mais le syndic les a fait assigner 
en nullité de la vente et de la cession de bail invoquées 
par eux. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il résulte de tous les documents 
de la cause, et notamment de l'écart considérable entre la valeur 
réelle du fonds de commerce et les sommes prêtées, que les actes 
des "2 janvier 1838el 26 décembre 1801 n'avaient pour but que de 
constituer, au profil des défendeurs, sous forme de contrat de 
vente a réméré, un nantissement déguisé pour répondre des 
sommes qu'ils prêtaient à Perroncel ; 

« Que cette vente cache un prêt sur gage dans lequel on 
voulu dissimuler un pacte promissoire défendu par l'art. 2078 
du code Napoléon ; 

« Que, considérés comme nantissement, ces actes sont irré
guliers et doivent être déclarés nuls; qu'en effet, le gage n'a pas 
été mis en la possession des créanciers ou d'un tiers convenu 
entre les parties, Perroncel étant toujours resté ostensiblement 
à la tête de son établissement ; que, comme vente à réméré, il 
v a lieu également de prononcer la nullité ilesdits actes, faute 
par les défendeurs d'avoir rempli les formalités d'usage en ma
tière de vente de fonds de commerce et pour avoir ainsi laissé 
surprendre la foi des tiers qui continuaient leur confiance au 
fonds, gage de tous les créanciers ; 

« Attendu qu'il y a lieu également d'annuler la cession du bail 
des lieux dans lesquels s'exploitait le fonds dont s'agit, faite en 
même temps que la vente de rétablissement et pour compléter 
le nantissement déguisé donné sur ledit établissement ; que la 
jouissance d'un bail, droit incorporel, ne peut faire l'objet d'un 
nantissement qu'a la condition que l'acte soit signifié au débi
teur, c'est-à-dire au propriétaire, ce qui n'a pas eu lieu dan 
l'espèce; que de ce qui précède et sous réserve aux défendeur 
de produire au passif de la faillite pour le montant de leu 
créance à litre de créanciers chirographaires, il y a lieu d'au 

! nulcr les actes précités ; 



« Par ces motifs, ouï M. le juge-commissaire en son rapport 
oral, le Tribunal, jugeant en premier ressort, déclare nuls et 
de nul eilet les actes des 2 janvier 1838 et 26 décembre 1861 ; 
en conséquence, dit que l'établissement du sieur Perroncel, en
semble tout ce qui s'y rattacbe et la jouissance du bail, n'ont 
jamais cessé d'être la propriété du sieur Perroncel et qu'ils 
tout partie de l'actif de sa faillite, affranchis de toute espèce de 
droits de gage ou de nantissement, au profit des sieurs Castor, 
r.erthier et Canapville ; et condamne les défendeurs aux dé
pens... » (Du 19 juillet 186-1.) 

T R I B U N A L DE COMMERCE DE LA S E I N E . 

• •rés idence de H . H e r l l i i e r . 

A l i E M DE CHANCE ET C L I E N T . — REPORT D E M A N D É E T R E F U S E . 

L'agent de change qui ne se trouve pas suffisamment garanti par 
son client n'est pas tenu de proroger par un report une opéra
tion devant, suivant l'usage, se terminer à ta liquidation; il 
peut exécuter le client après avoir averti le mandataire accré
dité par lui. 

( M I L L E T C. FF.LIX F I L S . ) 

Les faits du procès sont suffisamment développés dans 
les motifs du jugement. 

JUGEMENT. — « Sur l'exception de jeu : 

« Attendu qu'il n'est pas justifié qu'en exécutant les opéra
tions dont Félix l'a chargé, Millet ait entendu se livrer à des spé
culations sur la hausse et la baisse des valeurs industrielles; 
qu'à défaut de justification, il n'y a pas lieu d'admettre l'excep
tion opposée ; 

« Par ces motifs, rejette l'exception ; 
« Au fond : 
c. Attendu qu'au mois de février 1863, Millet a fait pour le 

compte de Félix fils une opération dont la liquidalion devait avoir 
lieu fin février, soit par la remise des titres vendus par Fé
lix, soit par le rachat desdites valeurs ; 

« Attendu qu'au moment de la liquidation, Millet, appréciant 
la situation du défendeur, a refusé de proroger par un report à la 
liquidation suivante l'opération engagée, et que ne recevant pas les 
tiues dont la remise devait lui être faite, il les a rachetés pour 
le compte de Félix à la bourse du 2 mars, jour fixé pour la liqui
dation ; 

« Attendu que Millet avait le droit de faire ce rachat; qu'en 
effet, l'obligation de proroger une opération dans des conditions 
déterminées et devant se liquider à une époque définie, n'est pas 
imposée à l'agent de change ; 

« Attendu que si Félix prétend que ce rachat des actions ven
dues par lui, a eu lieu le 2 mars dernier sans mise en demeure, 
et demande par suite la nullité de ce rachat, il résulte des faits 
de la cause, des débats, et notamment de l'instruction de l'affaire, 
que les opérations faites entre Millet et Félix ont eu lieu par l'en
tremise d'un sieur Thibaut, également connu des parties et ac
crédité par elles; qu'au jour de la liquidation de février, Millet 
a averti Thibaut de son refus de faire le report demandé, et 
que Félix, averti par Thibaut, est mal fondé à invoquer son igno
rance; 

« Attendu que les parties ont agi toutes deux suivant les usages 
constants de la bourse et que Félix est mal venu à s'élever au
jourd'hui contre les habitudes dont il a parfaite connaissance et 
qu'il a toujours pratiquées; 

« Attendu qu'il est établi au procès que le solde du compte de 
liquidation de Félix fils chez Millet s'élève a la somme de 40,284 fr. 
73 c , au paiement de laquelle il doit être tenu ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, con
damne Félix fils par toutes les voies de droit, et même par corps, 
à payera Millet 40,284 fr. 7 3 c , montant delà demande, avec les 
intérêts et dépens... » (Du 31 août 1804.) 

T R I B U N A L DE COMMERCE DE ROUEN. 

p r é s i d e n c e de M . n a z i l l e . 

HONORAIRES DE C O U R T I E R . — A F F A I R E D E J E U . 

Le courtier de commerce qui, sciemment, prête son concours à 
des opérations de spéculation sur la hausse et la baisse des mar
chandises, est sans droit pour réclamer les honoraires de cour
tage à lui dus à l'occasion de ces opérations. 

( D . . . C. B . . . ) 

Dans le cours des années 1858 et 1860, un sieur B . . . , 

j alors habitant Paris et devenu lui-même depuis courtier 
i de marchandises à Rouen, se l ivrait sur la place de Paris 

à de nombreuses opérations sur les 3 6 . 

Ces opérations se traitaient par l'intermédiaire du 
sieur D . . . , courtier, qu i , en fin de compte, se trouva être 
créancier du sieur B . . . , d'une somme de 6,768 fr. pour 
différences et droits de courtage. 

Cette créance fut réclamée au sieur B . . . , qui sollicita 
et obtint des délais, mais ne paya point. 

Après plusieurs années écoulées, le sieur D . . . crut de
voir actionner son débiteur pour le contraindre au paie
ment. 

En réponse à la demande introduite contre l u i , le 
sieur B . . . a prétendu que les opérations auxquelles i l 
s'était livré n'étaient que des opérations de jeu, et que, 
par suite, i l était affranchi par la loi du paiement ré
clamé. 

Le tribunal a accueilli ce système et prononcé le juge
ment suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il résulte des débats et des docu
ments produits par 1!... que ce dernier, alors sans fortune parti
culière comme sans la moindre consistance commerciale, n'a eu 
en vue qu'un jeu sur la hausse et la baisse des marchandises, 
clans les nombreuses et très-importantes opérations qu'il a fait 
faire par le ministère du demandeur; 

« Attendu qu'il est non moins établi que D. . . savait que ces 
opérations ne devaient et ne pouvaient se liquider que par des 
différences ; 

« Qu'il connaissait leur caractère illicite, et que c'est sciem
ment qu'il les a favorisées en sa qualité de courtier; 

« Attendu que ces sortes d'opérations, réprouvées par la mo
rale publique et déclarées nulles par la loi, ne sauraient profiter 
plus à l'intermédiaire qui les a facilitées qu'aux parties contrac
tantes elles-mêmes ; 

« Qu'il suit delà que l'action dirigée contre B . . . doit être re-
pousséc par application de l'art. 1965 du code Napoléon; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit et juge D. . . non recevable 
en son action, l'en déboute et le condamne aux dépens... » (Du 
17 octobre 1864). 

- = ^ - & S - S - c — — 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE M A R S E I L L E . 

p r é s i d e n c e de i l . Hal iat ieau. 

FOURNITURES RÉCIPROQUES DE MARCHANDISES PAR D E U X C O M 

MERÇANTS. — COMPENSATION L É G A L E . — F A I L L I T E . 

Lorsque deux commerçants se font réciproquement des fournitures 
de marchandises, il s'opère de plein droit, entre les dettes ré
sultant dis livraisons reçues par chacun d'eux, une compensa-
lion légale que l'étal île cessation de paiements de l'une des par
ties ne peut empêcher, ces fourni/uns ne constituant pas le 
paiement en marchandises prévu et déclaré nul par l'art. 446 
du code de commerce. 

(SYNDIC KAEI'.CHER C. MIGNOT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que dans le courant de l'année 1862, 
Kaërcher a fait des fournitures de charbon à Léon Mignot, et que 
celui-ci a fait à Kaërcher des fournitures de fonte; que les livrai
sons de Kaërcher se sont élevées à 1,400 fr. 70 c. et celles de 
Mignot à 766 fr. 80 c ; 

« Attendu (pie Kaërcher, décédé en octobre 1862, a été déclaré 
en faillite après son décès; que la date de la cessation de ses 
paiements a été fixée au 17 avril 1858; 

« Que le syndic a demandé à Mignot le paiement des fourni
tures que ce dernier a reçues, et Mignot a offert d'en payer le 
solde, compensation faite du montant de ses propres fournitures 
avec celles reçues de Kaërcher ; 

« Attendu qu'il ne s'agit pas dans l'espèce d'un paiement en 
marchandises qu'aurait fait Kaërcher, et qui devrait être annulé 
aux termes de l'art. 446 du code de commerce ; 

« Qu'en effet, Léon Mignot n'a jamais été un créancier exi
geant un paiement que Kaërcher n'aurait pu effectuer qu'en mar
chandises; qu'exerçant une industrie, il a acheté et reçu de 
Kaërcher les marchandises qui lui étaient nécessaires au fur et 
à mesure de ses besoins; qu'il lui a vendu et livré d'autres mar
chandises, ce qui a donné lieu à deux comptes de fournitures, 
dont la balance est en faveur de Kaërcher ; 

« Attendu (pie la compensation s'est opérée de plein droit 



enire les licites résultant des fournitures reçues par chaque 
partie; qu'aucun terme n'ayant été convenu, le prix des fourni
tures livrées était toujours exigible, et ces prix convenus entre les 
parties formaient des créances liquides; 

« Que l'état de cessation de paiements de Kaërchcr n'a pas 
d'ailleurs empêché cette compensation légale; que l'art. 416 est 
relatif seulement aux compensations conventionnelles à raison de 
dettes non échues ; qu'on ne saurait annuler un paiement fait par 
un négociant en déconfiture à une personne qui ne lui aurait 
livré des marchandises qu'à la charge d'un paiement au comp
tant, et que la compensation du prix des marchandises reçues par 
Mignot n'a été que le paiement comptant du prix des marchan
dises par lui livrées à Kaërcher ; 

« I'ar ces motifs, le Tribunal, au bénéfice de l'offre faite par 
Mignot'de payer au syndic Kaërchcr, en sa qualité, la somme de 
(533 fr. 90 c. pour solde de compte, et a la charge par lui de 
réaliser cette offre, avec intérêts jusqu'au paiement et dépens 
jusqu'à l'offre, le met hors d'instance sur la demande du syndic; 
condamne ce dernier au surplus des dépens... » (Du 5 septem
bre 1SC4.) 

_~ - r^SJgA^.. — 

G ' B I S I O X I Q I E D U P A L A I S ( I ) . 

D É C E M B R E 1 8 G 4 . 

SOMMAIRE. — Le banquet de la conférence du jeune barreau. 
— Il a failli manquer parce qu'il avait lieu un jour maigre. — 
Danger d'avoir un comité hérétique à la tête de la conférence. 
— La cuisine est aujourd'hui venue au secours des dévots. — 
Faire maigre et jeûner ne sont plus synonymes.—Puybonnieux, 
l'avocat des sourds-muets. — L'héroïne "des mémoires d'une 
biche anglaise s'est fait connaître par conclusions devant un 
tribunal correctionnel. — Que faut-il entendre par les amis 
d'un chasseur? — De notre temps Orcste et Pyade seraient trai
tés de niais. — Un banquier en police correctionnelle. — Un 
nom de mauvais augure. — Les avocats témoins par procura
tion. — Qu'est-ce que le secret du cabinet d'un avocat? — On 
demande un homme de bonne volonté pour résoudre le pro
blème. 

Où donc, s'il vous plaît, dans notre Belgique, le clérical et le 
libéral ne vont-ils pas se nicher? Que l'on me cite une ville, un 
village, un hameau, une agglomération quelconque où on ne les 
retrouve pas côte a côte ! Ils sont comme deux fluides ennemis, 
qui pénètrent partout et qui se neutralisent. Le pays en est pa
naché du nord au midi, de l'est au levant, et se montre en cos
tume de deux couleurs, comme autrefois le bouffon d'un 
prince. C'est une division aussi répandue que celle des sexes, 
et plus tranchée. 

A propos de tout et a propos de rien les deux partis s'affirment. 
Vous vous croyez en présence d'une masse inoffensive : appro
chez; touchez-la seulement du bout du doigt, et une décharge 
mystérieuse vous prouvera que la machine était toute chargée 
d'électricité. 

La conférence du jeune barreau vient de confirmer ces prin
cipes de physiologie nationale. De plus, nous lui devons la 
recette suivante qui n'est pas à dédaigner dans un temps où le 
statistique est à la mode : Voulez-vous savoir ce qu'une réunion 
quelconque de belges contient de libéraux et de cléricaux? Orga
nisez un banquet un jour maigre ; ayez soin que le menu viole 
le cinquième commandement de l'Eglise ; invitez tous ceux qui 
composent la réunion; puis laissez agir les convictions de chacun. 
Tous les libéraux seront à table, tous les cléricaux seront chez 
eux; les uns et les autres seront groupés et séparés, aussi r i 
goureusement que le seront les élus et les réprouvés au dernier 
jugement. 

Les organisateurs du banquet de la conférence ont fait jouer 
le ressort sans le savoir, et ont failli y être pris comme un 
passant dans un péige à loup. Ils ont eu la mauvaise chance de 
choisir pour la solennité, justement un jour de Quatre-Temps. 
.Figurez-vous Guillot invitant son curé à venir un vendredi man
ger son porc. L'effet fut le même. Pas un catholique ne parut; 
et vraiment il faut qu'ils soient nombreux dans le jeune barreau, 
car l'assemblée fut, dit-on, moins que nombreuse; nul à table 
no fut gène par les coudes de son voisin, et le banquet faillit ne 
pas avoir lieu faute de combattants. 

( 1 ) Adresser toutes les communications relatives à la Chro
nique, au bureau de la Belgique Judiciaire, Zbis, rue de l'Equa
teur, a Saint-Josse-ten-Noode. 

C'eut été une chose fâcheuse pourtant que de voir avorter 
cette partie matérielle des travaux de la conférence, qui jusqu'à 
présent avait, à son honneur, soutenu la lutte avec la partie in
tellectuelle, à telle enseigne que plus d'un, qui n'avait jamais 
franchi le seuil de la salle d'audience, était toujours des pre
miers à franchir celui de la salle-à-manger. Si ce malheur était 
arrivé, si la conférence qui lient d'une main une plume, et de 
l'autre un verre, avait vu briser celui-ci au moment où elle le 
portait à ses lèvres, c'est à ses membres catholiques qu'en bonne 
justice il eût fallu s'en prendre. On se demande, en effet, pour
quoi aucun d'eux n'est sorti de leurs rangs épais, alors que 
l'hétérodoxe comité préparait innocemment cette œuvre sacri
lège, et n'est venu crier, un calendrier à la main: insensés, que 
faîles-vous? On eût, qui en douterait, changé le jour ou le 
menu, car la cuisine a élargi les frontières, jadis étroites, de 
l'abstinence, elle lui a conquis maints pays de cocagne, cl 
désormais faire maigre et faire bombance ne sont plus des 
choses qui s'excluent. 

Quelle rage de se montrer catholiques austères et de profiter 
de tout ce qui prête à l'afficher, au risque même de compro
mettre une des manifestations solennelles où la conférence 
affirme, du même coup, sa vitalité et son bon appétit. Les dissi
dents me font l'effet de gens, habiles nageurs, qui jetteraient les 
passants -à l'eau, pour faire voir, eu les sauvant, qu'ils excel
lent dans la natation. 

La moralité à tirer de l'événement c'est que, si dans notre 
pays il faut connaître deux langues pour se tirer d'affaire, il n'est 
pas moins nécessaire de connaître deux calendriers. 

Saviez-vous que les sourds-muets avaient des procès? D'abord 
cela vous paraîtra étrange; puis vous trouverez la chose assez 
naturelle. Oui, ils en ont, et même beaucoup, ce qui se conçoit 
après tout pour des gens qui ne savent pas s'expliquer et dont 
on ne peut se faire entendre. C'est surtout à Paris, semble-t-il, 
que ces déshérités de la nature ont l'esprit tourné vers la chicane. 
Gardez-vous d'un sourd-muet parisien, car il y a lieu de le croire 
doué d'un mauvais caractère. Un avocat vient de mourir, qui 
avait fait de leurs différends sa spécialité. Il se nommait Puy-
bonnieux. Sa clientèle était assez nombreuse pour lui avoir 
acquis une place respectée dans le barreau de Paris. Une fois 
commencée, elle ne pouvait que s'accroître, car jamais un de ses 
clients ne l'entendit mal plajder. 

Cet avocat des sourds-muets est une curiosité judiciaire ; il en 
foisonne en ce genre chez nos voisins; leur sol est fertile, et 
l'on n'a qu'à se baisser pour y cueillir les fleurs originales, qui 
poussentsur le limon déposé parlcsflotsdesmœursdeleurgrande 
ville, et ramasser les cailloux rares que ces flots roulent avec eux. 
Heureux est là-bas le métier du chroniqueur; sa hotte est bien
tôt remplie. Chez nous au contraire, que de buissons il faut 
battre, que de guérets il faut arpenter pour faire lever un 
maigre gibier! Ne vous étonnez donc pas, lecteur, si je braconne 
si souvent chez eux. Tenez, voici encore certaines choses qui me 
tentent, c l je ne résiste pas à la tentation de les dérobera leur 
riche étalage. 

Vous savez que depuis deux ou trois années, pour ne pas dire 
plus, il parait beaucoup de petits livres de l'école de Crébillon 
fils, dans lesquels la photographie se montre la complice com
plaisante d'une littérature très court-vêtue. Parmi ces produc
tions qu'on dirait écloses dans les serres chaudes de la volupté 
orientale, les mémoires d'une biche anglaise ont dû attirer 
votre attention à la vitrine de nos libraires les plus honnêtes. 
Que voulez-vous? Nous vivons dans un temps de grande tolé
rance, ceci dit sans allusion à des établissements que n'ont rien 
de commun avec les librairies. Aujourd'hui on connaît le nom de 
cette biche peu farouche, car une certaine Catherine Walter, domi
ciliée à Londres, a cru se reconnaître dans le portrait tracé par 
l'œuvre photographico-littéraire. Que dis-je? elle n'a pas douté 
que ce fût elle ; tout paraît l'avoir convaincu. La photographie 
soit; elle présentait une image assez attrayante. Mais le texte, 
hélas ! Quoiqu'il en soit, elle a assigné en diffamation l'éditeur 
et le photographe, devant la 6 e chambre correctionnelle du tri
bunal de la Seine. De leur côté le photographe et l'éditeur n'ont 
pas un instant prétendu que ce ne fût pas elle. Ils se sont engagés 
a cesser la publication et à remettre à la plaignante les exem
plaires restant en magasin. Cette réparation a paru suffisante à la 
dame, qui a renoncé à son action. On voit qu'elle est facile sous 
tous les rapports, car depuis six mois que l'édition a été lancée 
dans un public qui mord à même dans ces mets épicés et mal
sains, ce qui reste en magasin ne doit pas être une lourde 
charge. 

Je sais que bon nombre d'entre vous, lecteurs, non contents 
d'étudier la chasse dans des plaidoiries, ne dédaignent pas de 
la mettre en pratique, et de chercher dans ses émotions et ses 
fatigues, la distraction et le repos de leurs travaux. A ce titre tout 



ce qui touche aux plaisirs de Diane doit vous intéresser, et j'es
père être le bienvenu chaque l'ois que j'aborderai dans ma chro
nique ce sujet qui vous est cher. 

Savez-vous ce que c'est qu'un ami de chasseur? Si vous n'y 
avez jamais rélléchi, mélie/.-vous de ce mot quand il viendra 
sous votre plume ; oui, méfiez-vous en, car c'est un traître. La 
cour impériale de Paris vient de le révéler. Voici dans quelles 
circonstances : 

Un quidam avait pris en sous-location une chasse dans une 
grande forêt de la ïouraine, se réservant d'amener avec lui ses 
iiniis. .Mais ce n'était qu'un chasseur d'écus. 11 mit en actions le 
droit de chasse qui venait de lui être concédé; il publia des 
prospectus; il rédigea des statuts. 11 recueilli ainsi vingt-deux 
souscripteurs. Chacun eût le droit d'amener à son tour un ami, 
et même de se faire représenter par un étranger, porteur de sa 
carte de membre. Cette combinaison financière provoque les 
réclamations du titulaire principal de la chasse, qui prétend que 
son cessionuaire entend l'ainiiiéd'une façon chrétienne peut-être, 
puisque l'évangile proclame la fraternité universelle, mais peu 
en rapport avec les mœurs du dix-neuvième siècle, et les sages 
doctrines, aujourd'hui acceptées par les meilleurs esprits, de 
l'école individualiste. Le quidam persiste dans ses sentiments 
évangéliques, qui ont pour lui le mérite d'être en parlait accord 
avec ses intérêts. Par suite procès, où l'on discute le point de 
savoir ce qu'il faut entendre par les amis d'un chasseur. 

Le tribunal de première instance, qu'une question de chasse 
fait penser à Castor et Pollux, ces demi-dieux dont les noms 
payons, symbole d'une étroite amitié, sont aujourd'hui donnés 
aux chiens, sans doute parce que, parmi les hommes, on ne 
saurait aisément trouver qui les mérite, le tribunal adopte 
les principes de l'amitié classique et décide (je cite son juge
ment) : « que par la qualification d'amis, il est impossible de 
« comprendre les personnes attirées par la publicité, et que le 
« goût de la chasse réunit fortuitement ; que cette qualification 
« s'applique encore moins aux étrangers à qui chaque actionnaire 
« peut donner sa carie. » 

Le sous-locataire qui perd ainsi son procès proteste contre 
cette définition, qui viole, dit-il, toutes les conventions sociales. 
S'il est incontestable que les théories individualistes ont la 
vogue, cela doit s'entendre en ce sens, que chacun n'aimant 
particulièrement personne, doit être considéré comme étant 
l'ami de tout le monde. L'adversaire* méconnaît la pratique ; il 
n'est qu'un idéologue avec sa doctrine surannée de l'amitié, 
bonne au plus dans l'âge d'or, aux premiers jours de l'enfance 
des peuples. Les anciens pouvaient la concevoir telle ; mais 
l'humanité, dont sans cesse l'horizon bouge, a depuis fait des 
progrès. On ne parle plus d'Oreste et de Pylade que dans les 
compositions de rhétorique, et plus d'un érudit soutient même 
avec vraisemblance que leur histoire n'est qu'un rêve de poète, 
une fable de la mythologie antique, contredite par les lois éter
nelles de la nature humaine. L'appelant cite messieurs tel et tel, 
comme exemples de l'amitié d'aujourd'hui ; il n'a qu'a prendre 
au hasard autour de lui pour trouver de quoi appuyer sa thèse; 
voila ce qui peut donner la véritable notion de l'amitié pratique et 
naturelle, que l'esprit d'analyse qui caractérise notre siècle, est 
parvenu à mettre en pleine lumière, en écartant les erreurs sen
timentales du passé. Il a l'intime conviction qu'un jugement si 
contraire à tout ce qui est reçu, ne peut manquer d'être ré
formé par la sagesse de la Cour. 

La Cour, guidée par un réquisitoire de Mr Oscar de Vallée, 
avocat général qui, paraît-il, en sait long sur l'amitié et sur l'ex
tension à donner a ce terme équivoque, admit le système de 
l'appelant. Elle trouva qu'on avait surpris la candeur des pre
miers juges, trop imbus d'idylles et de pastorales. Elle déclara 
qu'ils avaient donné au mot « ami » un sens rigoureux inadmis
sible. Elle prononça que par ce mot il faut entendre même un 
étranger, même un actionnaire. 

Dieu me garde des amis d'un chasseur! 
Encore une fois donc, .Messieurs, méfie/.-vous. N'oubliez pas 

que dans le» contrats, le mot amis conserve sa signification com
mune et mondaine, celle d'amis comme tant de gens qui vous 
entourent, et dont vous avez éprouvé mainte fois, je n'eu doute 
pas, le dévouement, la loyauté, la franchise. La jurisprudence 
est aujourd'hui fixée sur ce point. On a dit qu'on pourrait l'aire 
l'histoire des mœurs françaises avec les chansons qui, dans tous 
les temps, ont abondé dans la Gaule. On pourrait aussi faire celte 
histoire avec des arrêts. 

Les juges de la troisième chambre de notre tribunal correc
tionnel ont vu récemment passer devant eux une grandeur finan
cière déchue, qu'une émeute d'actionnaires avait jeté à bas de 
son coffre-fort, après la découverte de gaspillages peu recomman-
dables. Je ne citerai pas le nom du personnage; mes lecteurs 
savent de qui je veux parler. Je fais remarquer seulement que 
ce nom était d'un mauvais augure qu'on avait essayé d'atté

nuer, en prolongeant la syllabe finale. Le nom, a dit je ne sais 
qui, est une prophétie ou une mystification. Dans le cas qui m'oc
cupe il fut une prophétie, mais elle eut le sort de foutes ses de
vancières : personne n'y prit garde. 

Personne n'y prit garde, dis-je. En effet rarement clientèle fui 
mieux composée que celle de notre homme. On y trouvait des 
blasons à revendre. La liste civile elle-même y avait pris place, 
et quand on faisait antichambre dans la maison de banque, on 
pouvait se distraire en lisant les lettres d'invitation aux bals de 
la cour, cpie le maître du lieu, aussi fort en réclame que tout 
autre, avait soin d'étaler sur la table, entre Y Indépendance belge 
et la Revue des Deux-Hundes. Du reste celte confiance paraissait 
méritée, car les écritures, au moins en ce qui concerne les rap
ports avec le public, étaient d'une ponctualité qu'on ne trouvait 
jamais en défaut. 

Maintenant clientèle aristocratique, invitation aux bals de la 
cour, relations, foi tune, bonne renommée, tout a disparu. Plus 
pauvre, plus humble qu'au premier jour, le Xitcingen n'est plus 
qu'un pensionnaire des Petits-Carmes. 

L'instruction orale de cette affaire a provoqué un incident sin
gulier. Plusieurs des témoins qui eussent dû être entendus, em
pêchés ou ennuyés de satisfaire à leur citation, n'avaient rien 
trouvé de mieux que de donner mandat à quelques membres du 
barreau d'aller déposer pour eux. Cela fut, paraît-il, accepté. Ces 
témoins par procuration l'ont songer à ce grand seigneur, qui, 
contraint d'être garde civique en vertu des principes de l'égalité 
des Belges devant la loi, envoyait aux inspections un de ses 
gens revêtu de son uniforme. 

A l'audience et au moment de prêter serment, chacun des avo
cats qui se trouvaient dans ces conditions spéciales déclara 
qu'ayant eu des pourparlers avec le conseil du prévenu, en vue 
de concilier les intérêts de tout le monde sans ébruiter l'affaire, 
et des révélations lui ayant été faites à cette occasion, il enten
dait ne déposer que sur ce qui était étranger à ces révélations, se 
considérant pour le surplus comme lié par la discrétion et le 
secret qui doivent envelopper le cabinet de l'avocat. 

Qui réclama contre cette distinction et cette théorie, ce fut le 
prévenu lui-même. Comment, dit-il, vous déclarez que vous 
croyez devoir cacher certaines choses au tribunal. Mais les juges 
vont croire que ces choses sont compromettantes pour moi. .Ne 
dites rien ou dites tout. Je vous délie de votre secret. Je vous 
adjure de tout révéler, si vous vous décidez à parler. 

Il parait qu'on fit droit a cette prière et que tout fut révélé! 
Mais cet incident n'en fait pas moins naître beaucoup de ré

flexions. D'abord il montre combien il est dangereux d'accepter 
cette mission hybride d'avocat-mandataire-témoin. Ensuite il fait 
songer à cette importante et délicate question du secret du cabi
net d'un avocat. Dans le cas qui s'est présenté, les témoins pou
vaient-ils tout dire, étaient-ils fondés à faire la distinction dont 
ils précédaient leur serinent, ou bien devaient-ils garder le si
lence sans restriction '.' Je n'essaierai pas de résoudre ce problème 
à triple lace. Je dirai seulement que d'instinct je penche à ad
mettre la dernière solution, qui me paraît la plus magnanime, et 
qui consacre ce principe, que tout ce qu'un avocat fait, dans 
n'importe quel lieu, dans n'importe quel temps et avec n'im
porte qui, pour l'exercice de son ministère, doit rester secret. 
iYest-il pas en effet digne de notre profession, que le public sache 
que rien de ce qui nous est révélé, ne sortira du sanctuaire de 
notre conscience; que nulle force humaine n'en rompra les bar
rières ; et (pie nous ne pourrons nous-mêmes en faire sortir que 
ce qui est strictement nécessaire pour les besoins de la cause de 
noire client et nulle autre chose. 

Est-ce que Me Duchaine, dont je viens de lire le discours, ce 
discours auquel il a donné une tournure a la Liouville par ses 
paragraphes, ses intitulés et ses notes, cl dans lequel il montre 
quelles études consciencieuses il avait faites de la profession 
d'avocat, ne pourrait pas nous éclairer sur ces difficultés, à la 
clarté des usages de notre ordre dont il a fouillé tant de recoins? 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — DÉMISSION . Par 

arrêté royal du 6 décembre 1 8 6 4 , la démission du sieur Henri, 
de ses fonctions de juge au tribunal de première instance séant 
à Dinant, est acceptée. Il est admis à faire valoir ses droits à la 
pension. 

NOTARIAT. — NOMINATION . Par arrêté royal du 26 novembre 
1 8 6 4 , le sieur Deschutter, candinat notaire à ltegcm, est nommé 
notaire au canton de Heyst-op-den-Berg, en remplacement de 
son père, décédé. Sa résidence est fixée au chef-lieu du canton. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C C O R D E C A S S A T I O N D E B E l & S Q U E . 

Jsr;'mt<TC chanibre. — i>rMi!riir.r île SI. ise (jcrlnclie, pr, près 

ACTION l'OSSESSOIRE. — SERVIT L U C — C f i t ACE. — .VIOLI.IN. 

I.r ilnril râ-lamcpar un meunier de cunr le ivun d'eau alimen-
luvt son iiwuliii et de tliijiuscr la ease sur les fonds riverains, 
constitue une servitude discontinue non susceptible de main
tenue posse.ssoire. 

( I 1 N L S t . KKUSClIE.N.) 

Kersclien, meunier, avait curé le cours d'eau faisant 
mouvoir son usine et déposé la vase sur le terrain rive
rain appartenant à Tinès. Tinès l'assigna devant le juge de 
paix d'Arlon en dommages-intérêts. 

Kevschen répondit en demandant à être maintenu 
en possession du droit qu ' i l avait exercé. Le juge de paix 
donna gain de cause à Tinès, mais sa sentence fut ré
formée le M février 1864, par le tribunal d 'Arlon. 

,1 cr.ESir.NT. — « Attendu que le curage des ruisseaux est d'in
térêt public et ferme une servitude légale à charge des rive
rains ;< 

« Attendu que l'obligation du curage implique celle de recevoir 
des vases sur les lorrains riverains : 

« Attendu que l'appelant avait intérêt à curer le ruisseau à 
l'effet de faciliter, l'écoulement des eaux vers son moulin ; 

« Attendu qu'en procédant au curage dont s'agit, il a rempl' 
une obligation incombant aux intimés; qu'en rejetant les vases 
sur leur prairie, il n'élève aucune prétention à la propriété de 
ces vases qui forment un engrais et qui restent la propriété des 
intimés ; 

« Attendu que par les actes qu'il a posés, l'appelant Kersclien 
a fait chose utile aux intimés et que ceux-ci sont sans intérêt ni 
droit pour s'en plaindre; 

« Attendu que l'appelant a suffisamment établi être en posses
sion annale de curer le canal et le ruisseau ; 

« Par ces motifs, le Tribunal annule le jugement dont appel ; 
maintient l'appelant en la possession de curer le ruisseau traver
sant la prairie dos intimés, ainsi que de rejeter les vases sur les 
bords de ladite prairie... » (Du 1 1 février 18G-i.) 

Pourvoi en cassation. 
Le défendeur répondait sur le moyen jugé par la cour, 

dans les termes suivants : 
« C'est d'une servitude légale qu ' i l s'agit, proclame le 

tribunal d 'Ar lon. 
Les servitudes légales sont définies par les art. G49 à 

652 et le pourvoi ne soutient pas qu'aucun de ces articles 
aurait été violé ou faussement appliqué. 

I l reste donc jugé que l'obligation de subir le curage et 
le dépôt des vases sur leur fonds incombe aux demandeurs 
à titre de servitude légale. Bien ou mal, le point est jugé. 

S'il s'agit de servitude légale, i l s'agit d'un droit réel 
appartenant au défendeur et dans l'exercice duquel i l 

était troublé. Pouvait-il se défendre par la maintenue 
posscssoiiv. sans méconnaître les art. 2229 et 2232 du 
code civi l ou l'art. 215 du code de procédure, les seuls que 
l'on prétende encore violés par la décision attaquée? 

L'art. 2228 que le pourvoi ne cite pas déclare en p r in 
cipe que l'on peut posséder un droit. 

L ' a i l . 2229 n'a rien à voir avec le procès actuel. I l règle 
les concluions que doit réunir la possession pour pouvoir 
prescrire. Or, i l ne s'agit pas de prescription. Et lorsque 
le code veut placer sur la même règle la possession en gé
néral et la prescription, i l l e d i t : témoin l'art. 2232. 

Quant à ce dernier texte i l est parfaitement inapplicable 
à l'exercice d'uni; servitude légale. L'exercice d'un droi t 
qui trouve son titre dans la loi, ne peut jamais avoir rien 
de commun avec la tolérance et la pure faculté. C'est pour
quoi le droit de passage légal en cas d'enclave est pres
criptible, alors que la servitude simple de passage ne l'est 
pas. 

Reste l'art. 23 du code de procédure. Ce texte exige que 
le possesseur troublé possède à titre non précaire. Com
ment comprendre encore une fois la précarité en présence 
d'une servitude légale'! 

L'erreur du pourvoi procède partout de la même source. 
I l suppose admis un point que le jugement attaqué écarte 
au contraire par une décision formelle. Les demandeurs 
supposent qu ' i l s'agissait de l'exercice d'une servitude dis
continue, c'est-à-dire dérivant du fait de l'homme : le 
code n'en connaît pas d'autres. Or, le juge d'Arlon dé
bute par constater qu ' i l s'agit d'une servitude légale. 

Quel que soit le mérite de cette définition, que le 
pourvoi ne soutient pas contraire a un texte quelconque, 
elle a pour résultat d'écarter du débat tous les textes re
présentés comme violés. Les art. 650 et 052 ne sont pas 
limitatifs dans leurs énumérations et au surplus ils ren
voient, sauf en ce qui concerne le fossé et le mur mitoyen, 
les vues, l'égoûtdcs toitsctlc passage légal, à des lois par-
culières, aux règlements, aux lois de police rurale. Le cu
rage est réglé par la loi du 24 floréal an X I , laquelle par 
parenthèse, à l'exemple de l'art. G45 du code c iv i l , donne 
pour règle au juge l'usage, pour décider qmdoit, qui peut 
curer, quand et comment i l le faut faire. 

Aucune loi particulière ou de police rurale, aucun rè
glement ne sont cités par le pourvoi comme violés, quoi
qu'ils fussent les seules règles gouvernant la matière des 
servitudes légales. » 

La cour a cassé sur les conclusions conformes du pro
cureur général. 

A R R Ê T . — « Sur le deuxième moyen de cassation, tiré de la 
violation des art. 0 9 0 et 0 9 1 du code civil combinés; au besoin 
des art. 0 8 7 et 0 8 8 ; de la violation des art. 2229 et 2232 du 
même code; de la fausse application et de la violation de l'art. 23 
du code de procédure civile, en ce que le jugement attaqué a ac
cordé à Kerschen la maintenue possessoire du droit de curer un 
cours d'eau servant au moulin de Stocken et de déposer la vase 
sur la propriété riveraine des demandeurs: 

« Attendu qu'à une action en dommages-intérêts contre lui in-



tentée par les défendeurs actuels, du chef du curage du canal 
dont il s'agit et du dépôt de la vase sur leur propriété, Kerschen a 
opposé en termes de défense une demande en maintenue posses-
soire du droit de servitude, qu'il prétendait avuir exercée en po
sant les faits qui lui étaient reprochés; 

« Attendu que le jugement attaqué, en réformant la décision 
<1 u juge de paix d'Arlon, a, d'une part, alijugé aux défendeurs 
leurs dommages-intérêts et accordé, d'autre part, à Kerschen la 
maintenue possessoire; que le tribunal d'Arlon motive le pre
mier de ces deux chefs, entre autres, sur ce que, par les actes 
qu'il a posés, l'appelant a fait chose utile aux intimés, et que 
ceux-ci sont sans intérêt pour s'en plaindre; que cette considéra
tion en fait, qui justifie cette partie du jugement attaqué, échappe 
à l'appréciation de la cour de cassation ; qu'aussi le pourvoi ne 
s'attaque réellement qu'au second chef du jugement, statuant sur 
la maintenue possessoire ; 

« Attendu que ni la loi du 14 floréal an XI , ni aucune autre ne 
crée, dans l'intérêt particulier des fonds riverains des canaux et 
rivières non navigables, une servitude légale en vertu de laquelle 
les propriétaires de ces fonds pourraient, quand et comment il 
leur convient, procéder au curage de ces cours d'eau et déposer 
la vase extraite sur les propriétés des autres riverains; 

« Attendu que devant les juges du fond, Kerschen n'a invoqué 
ni texte de loi, ni titre en vertu duquel il eût pu exercer le droit 
dans la jouissance duquel il demandait à être maintenu; qu'il 
s'est uniquement prévalu de sa paisible possession et jouissance 
annale ; 

« Attendu que la demande dont se trouvait ainsi saisi le tribu
nal d'Arlon, tombait sous l'application de l'article 23 du code de 
procédure civile, combiné avec les articles 690, 691, 2228, 
2229 et 2232 du code civil ; 

« Attendu que la servitude dans l'exercice de laquelle Kerschen 
demandait à être maintenu, est essentiellement discontinue; 

« Attendu que d'après l'article 691 du code civil, les servitu
des discontinues ne peuvent s'acquérir que par titre et qu'une 
possession même immémoriale ne suffit pas pour les établir ; 

« Attendu que cette disposition est fondée sur ce que rien ne 
peut faire légalement présumer que le propriétaire voisin ait une 
suffisante connaissance d'actes souvent fort équivoques et dont 
la preuve est dès lors inadmissible; que si la loi déclare que les 
servitudes discontinues ne peuvent s'établir par la seule posses
sion, c'est parce qu'elle considère cette possession, en l'absence 
d'un titre, comme équivoque et de pure tolérance, c'est-à-dire 
comme essentiellement précaire et, par suite, comme ne pouvant 
conférer aucun droit ; 

« Attendu qu'aussi aux termes de l'art. 2232 du code civil, les 
actes de pure faculté et ceux de simple tolérance ne peuvent 
fonder ni possession , ni prescription ; 

« Attendu que l'une des conditions exigées par l'art. 211 du 
code de procédure civile pour que l'action possessoire soit rece-
vable, est que celui qui la forme possède à titre non précaire ; 

« Attendu qu'il suit de là que le jugement attaqué, en accor
dant la maintenue possessoire d'une servitude discontinue à 
l'appui de laquelle on n'invoquait pas de titre, a expressément 
contrevenu à l'art. 23 du code de procédure civile, ainsi qu'aux 
art. 691 et 2232 du code civil ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseiller 
S Ï A S et sur les conclusions conformes de M . L E C L E R C Q , procu
reur général, casse et annule, etc.... » (Du 11 février 1 8 6 4 . — 
Plaid. M M " D O L E Z c. O U Ï S et F É T I S . ) 

TRIBUNAL C I V I L OE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e r d e n , juge. 

R O U T E D E I . ' É T A T . — • A R B R E S . — L O I D U 9 V E N T Ô S E A N X I I I . 

A B R O G A T I O N . — P R O P R I É T É D U S O L . — P L A N T A T I O N P A R L E 

R I V E R A I N . — P R O P R I É T É D E S A R B R E S . — É L A C A G E . 

La loi du 9 ventôse an XIII, relative aux plantations d'arbres le 
long des routes de l'Etat, a été abrogée par le décret du 11 dé
cembre 1811. 

Les plantations fuites sur les roules de l'Etat postérieurement à ce 
décret, sont présumées appartenir à l'Etat. 

Le propriétaire riverain pour revendiquer la propriété d'arbres 
plantés sur une route de l'Etat, doit donc fournir la preuve de sa 
propriété. 

Les annotations contenues dans un registre domestique ne peuvent 
suffire pour constituer cette preuve. 

Est irrelevant le fait que les arbres auraient été plantés par le re
vendiquant ou ses auteurs, la simple plantation, en l'absence 

de toute justification de la propriété du terrain sur lequel ris 
croissent, ne pouvant donner ouverture qu'à une indemnité. 

Est également irrelevant le fait d'avoir fait élaguer les arbres de
puis plus de trente ans. 

( L E V I E U X C. L ' É T A T B E L G E . ) 

L'Etat belge ayant annoncé la vente de onze (peupliers 
croissant à normes sur le talus de remblai de la route 
d'Enghien à Soignies, Lovioux, propriétaire de la prai 
rie limitrophe à ce talus, s'y opposa, revendiquant la pro
priété de ces arbres. 

Le litige ayant été porté devant le tribunal de Bruxelles, 
le demandeur Levieux, sans prétendre à la propriété 
du terrain sur lequel croissaient les arbres, soulinl que 
ses auteurs les avaient plantés en conformité de la loi du 
9 ventôse an X I I I , dont les art. 1 et 2 disposent que 
les grandes routes de l'Etat non plantées et suscepti
bles de l'être, devaient l'être désormais par les riverains 
sur le sol de la route. Quant à l'applicabilité de cette lo i . 
le demandeur invoquait l 'opinion de M M . D E B R O U C K K I I E 

et T I E I . E M A N S , llép. adniin. , V o . I r i r e s , et i l en concluait 
qu'à l'Etat incombait dès lors l'obligation de fournir la 
preuve que ces arbres avaient été plantés par l u i , et que 
tant que cette preuve n'était pas apportée au débat, les ar
bres étaient présumés lu i appartenir en sa qualité de pro
priétaire riverain, et ce d'autant plus qu'il en avait ton-
jours eu la jouissance parles élagages effectués d'année en 
année, ce qu ' i l offrait de prouver. 

A cette thèse, l'Etat belge répondait qu'il n'avait point 
a justifier de son droit à la propriété des arbres litigieux à 
raison de la présomption résultant prétendument en faveur 
du demandeur des art. 1 et 2 de la lo i du 9 ventôse an X I I I , 
puisque cette loi avait été abrogée expressément par le dé
cret du 11 décembre 1811 ; qu'en effet, l'art. 117 du décret 
précité statuait que toutes dispositions contraires au 
présent décret sont abrogées et qu'en décidant ainsi le dé
cret avait en vue la loi du 9 ventôse an X I I I ;car i l résulte 
de la comparaison des dispositions de cette loi avec celles 
du décret de 1811 que l'existence simultanée de ces deux 
lois est impossible; qu'ainsi, aux termes du décret de 
1814, la seule obligation imposée désormais aux proprié
taires riverains des routes, c'est de faire, en se conformant 
aux prescriptions des agents du gouvernement, des plan
tations sur leurs propriétés qui bordent lesdites roules à la 
distance d'un mètre au moins du bord extérieur des fossés, 
tandis que la lo i du 9ventôscanXlIIimposaitauxriverains 
l'obligation de planter dans l'intérieur de la route sur le 
terrain appartenant à l'Etat. Or le législateur de 1811, en 
décidant ainsi, n'a pu vouloir maintenir l'obligation im
posée aux riverains par la loi de l'an X I I I , puisque cette 
double obligation de planter aurait créé au préjudice des 
riverains une charge d'autant plus injustifiable qu'elle était 
sans profit pour l'Etat. 

En conséquence l'Etat concluait, tant de l'abrogation de 
la loi de l'an X I I I que de la propriété non contestée dans 
son chef du terrain sur lequel croissaient les arbres, qu' i l 
devait, aux termes de l'article 533 du code c iv i l , être 
présumé propriétaire de la prédite plantation jusqu'à 
preuve du contraire, sauf à Levieux, s'il fournissait la 
preuve que lui-même avait planté ces arbres, ce qu ' i l n'of
frait pas de faire, à revendiquer éventuellement l 'indem
nité que lu i accorde l'art. 555 du code civi l . En dernière 
analyse, l'Etat belge faisait observer que la preuve du fait 
d'avoir depuis plus de 30 ans, fait élaguer à son profit les-
dils arbres, ne pouvait être admissible comme moyen de 
prescription, puisqu'il serait soit irrelevant, soit contraire à 
la loi ; i l serait irrelevant, si pareil élagage s'était fait à la 
connaissance du gouvernement, celui-ci ayant pu fort bien 
tolérer pareil élagage dont le produit fort minime n'au
rait point couvert la dépense; et i l serait contraire à la lo i , 
si les élagages avaient été effectués à son insu, ces actes 
constituant dès lors une contravention formelle au décret 
du 11 décembre 1811 et ne pouvant en conséquence en
gendrerait profit du demandeur une possession utile pour 
la prescription. 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action a pour objet la revendí-


